&/Z)G CADRE D’EMPLOIS DES ASSISTANTS  gratuT

_,,_.I r TERRITORIAUX SPECIALISES Avancement
D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ~ ™MAJMai 2009

NEANT
CONDITIONS D’ACCES
AGENTS, AU 1ER JANVIER GRADE QUOTA
CONCERNES A . , D'’AVANCEMENT
Age Anciennete
. 40 |- Plus de 10 ans de services
Assistants . . . %
d’enseignement ans effec'qfs dans un emploi As§|§ta-nt, 1 Pour 2%
= au d’assistant spécialise
artistique - .
moins | - Examen professionnel

* Ces dispositions sont valables jusqu’au 30 novembre 2011
A compter du 1° décembre 2011, le quota sera de 1 pour 3

http://www.cdgi3.com




